
PROJET ASSOCIATIF 

AGIR POUR ET AVEC LES FAMILLES 

DEFENDRE 

Accompagner 

Informer 





RÉSEAU ACCOMPAGNEMENT BÉNÉVOLAT 

ACTIONS PLURALISME 

Page 5 Page 6 Page 7 

VALEURS 

Page 8 Page 9 Page 10 

UNION 

Page 12 

PROACTIVITÉ 

Page 11 

SOLIDARITÉ 

Page 13 

HISTORIQUE 

Page 4 

RESPONSABILITÉ 

Page 14 



1945 
Les Unions Départementales des              

Associations Familiales sont des               

associations définies et encadrées par 

l’ordonnance gouvernementale                

du 5 mars 1945. 

L’UDAF est en charge des questions familiales. Elle 

agit en lien avec l’Union Nationale des Associations 

Familiales et l’Union Régionale des Associations    

Familiales Nouvelle Aquitaine.  

Elle est composée de la diversité des 

Mouvements et Associations            

Familiales du Département.  

En 

Corrèze 

UNAF 

URAF 

Elle réunit 41 associations et 2 fédérations : 
ADAPEI Association Départementale de parents, de personnes handicapées mentales et de leurs amis, de la Corrèze ; ADMR de Bort les Orgues ; Association Familiale Catholique ;      

AFP Association Familiale Protestante Souffle de Vie ; AFP Café des artistes ; APAJH Association pour Adultes et Jeunes Handicapés ; Groupe des Aphasiques Corréziens ; Association 

APF France Handicap ; Association Familiale de Brive ; Enfance et Familles d’Adoption ; France Alzheimer Corrèze ; Fédération Départementale Familles de France : Association Cor-

rézienne des Familles ; Association Familiale du Pays de Tulle ; Ensolida ; Extradys 19 ; Fédération Départementale Familles Rurales de la Corrèze et 18 associations Familles Rurales : 

Familles Rurales d’Allassac, Albussac, d’Argentat, de Beaulieu sur Dordogne, de Brignac la Plaine, de Donzenac, d’Eygurande Merlines, de Larche, de Lubersac, de Mercœur, de Mon-

ceaux-sur-Dordogne, Objat, de Saint Aulaire, du Plateau, de Saint Hilaire les Courbes, de Treignac, de Voutezac, d’Yssandon, et de Xaintrie Blanche ; Havre de Paix ; Le Fil des Ai-

dants ; Les p’tits Bouts ; Soleil Corrézien Austisme 19 ; UNAFAM Délégation Corrèze (Union des Amis et Familles de Malades Psychiques) ; 

1) Donner avis aux pouvoirs publics afin de les informer sur les réalités        

familiales. 

2) Représenter officiellement les familles auprès des institutions locales. 

3) Gérer tout service d’intérêt familial dont les pouvoirs publics lui confieront 

la charge.  

4) Exercer l’action civile pour protéger les intérêts matériels et moraux des 

familles. 

Ses missions principales sont :  
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POURQUOI NOS ASSOCIATIONS NOUS ONT REJOINT ? 
Rejoindre 

un réseau reconnu par les Pouvoirs Publics qui porte la voix des familles  

  Soutien opérationnel 

Accompagnement dans leurs projets, 
logiciel gratuit de gestion des adhésions, prêt de salles, de matériel, documentation sur l’actualité familiale et sociale…  

Soutien Financier 

Participation en tant que membre actif aux missions institutionnelles et perception à ce titre d’une dotation.  

    

« Soutenir les associations adhérentes 

pour qu’elles puissent, par l’action sur 

le terrain et les représentations,  

soutenir les familles. » 

RÉSEAU 

Visibilité 

L’UDAF permet de donner un nouvel écho à la voix des adhérents, de bénéficier des outils de  
communication de l’UDAF et de faire connaitre les associations auprès des élus et de nos partenaires.  

Les associations sont valorisées sur le site internet et les réseaux sociaux de l’Udaf qui leur             
consacrent un espace « actualités » et renvoient vers chacune d’entre elles. 
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Par exemples : 

Siéger 

auprès d’instances locales et départementales, régionales et nationales 
en tant que représentant familial pour partager la connaissance des  

réalités familiales et participer à la construction  
de politiques familiales ambitieuses. 

Bénéficier 

De formations gratuites et adaptées aux besoins de leurs administrateurs et bénévoles, de la possibilité de participer aux réunions 
en visioconférence, de conseils sur le montage de projet, de documentation, d’aide à la réalisation de supports de communication. 



Mise en réseau 

Partage d’expériences et de bonnes pratiques, organisation 

d‘évènements (colloques, conférence des mouvements, 

temps conviviaux…) mutualisations de compétences et de 

moyens. 

Formations spécifiques 

Les représentants familiaux disposent de formations spécifiques proposées par 

l’UNAFOR pour siéger dans les différents organismes tels que : 

« Être représentant CCAS » ; « Connaître son territoire pour mieux représenter 

les familles »; « Animer et réussir une réunion »; 

« Savoir argumenter »; « Gérer un projet » etc 

12 000 heures 
DE BÉNÉVOLAT  

EN MOYENNE CHAQUE ANNÉE 

Je milite dans mon association, 

Je veux faire entendre la voix des familles,  

Mon association adhère à l’UDAF,  

Je veux intégrer le Conseil d’Administration, 

Je m’engage dans une action bénévole. 

ACCOMPAGNEMENT 

Accompagnement des bénévoles 

 Valorisation  
du bénévolat 

POURSUIVRE L’EFFORT DE FORMATION 

POUR PÉRÉNISER PLUS DE 
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Retrouvez toutes les formations 

proposées aux bénévoles : 



Être bénévole à l’UDAF 

Répit Sac à Dos 

Lire et Faire Lire 

Proposée sous forme de séances de lecture à de petits 

groupes d’enfants dans diverses structures d’accueil, 

cette action a pour but de lutter contre l’illettrisme en 

donnant le goût de la lecture aux enfants et en créant 

des liens intergénérationnels. 

Cette action propose aux aidants de prendre 

quelques moments de répit en s’absentant pendant 

qu’un bénévole assure une présence humaine à     

domicile auprès de leur proche dépendant. 

Lire Ensemble 

Cette action propose des temps de lecture envers les 

personnes adultes vulnérables (ex : personnes âgées 

ou en situation de handicap), dans les établissements 

spécialisés ou à domicile. 

Actions 

Graines d’Etoiles 19, Lieu d’Accueil Enfants Parents  

BÉNÉVOLAT 

C’est un lieu d'échanges et de soutien destiné aux familles, 
offrant un espace chaleureux et convivial où les parents et 
les enfants de 0 à 6 ans peuvent se retrouver, partager des 

moments de jeu, de dialogue. 

La participation est basée sur la gratuité, le volontariat, 

l’anonymat, la confidentialité. 
F O 

R D 

Exemples 

- Analyse de la pratique 

- Formations thématiques       

ex : Alzheimer & maladies    

apparentées 

- Lecture à voix haute aux       

personnes vulnérables 

- Premiers secours 

Les heures de bénévolat cumulées 

comptent pour une                            

Validation des  Acquis de l’Expérience 

Information 
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L’enrichissement Mutuel  

Il est basé sur le travail collectif, il permet de faire évoluer la prise en 
compte des problématiques familiales. 

La Solidarité 

C’est le lien social d’engagement et d’interdépendance des familles, 
il est le premier facteur clé du mouvement des UNAF/URAF/UDAF. 

L’Humanisme 

Développer une action respectueuse et soucieuse des membres des 
familles, dans leurs particularités, leurs spécificités et leurs difficultés.  
Les publics sont pris en charge dans leur altérité, sans discrimination. 

Le « Bien-Faire » 

Principe que tout choix politique prenne en compte le souhait de bien 
faire en se dotant des moyens adaptés et en veillant à l’équilibre    
économique. L’Innovation 

L’UDAF veille à apporter des solutions innovantes en tenant compte 
des besoins actuels des familles et en les anticipant. 

Le Partenariat Collaboratif 

Construction de réponses aux problématiques des familles en  
mobilisant une intelligence collective entre les partenaires du territoire.   

L’action 

L’UDAF de la Corrèze se positionne comme interlocuteur d’action, une 
entité de prise en compte des difficultés et de construction des          
réponses aux familles. 

L’UDAF de la Corrèze s’attache à proposer rapidement des actions ou 
services lorsque des besoins sont identifiés.  

La Réactivité 

VALEURS 
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Le  projet associatif de l’UDAF de la Corrèze pour les années 2025-2029 se concentre sur trois grandes orientations :   

Agrandir 
le périmètre d’actions de 

l’UDAF 19 en garantissant la 

qualité des services 

la vie associative des accompagnements nouveaux, ou à 
adapter, dédiés  aux besoins des familles 

qui sont recueillis directement auprès 
d’elles ou exprimés par les associations, 

les partenaires ou les services. 

Construire Développer 

Soutenir 

Valoriser les bénévoles et les associations, former spécifiquement les associations, accompagner les               
bénévoles. 

Interagir 

Permettre les échanges entre les bénévoles et les salariés des différents services pour un meilleur         
repérage des besoins des familles. 

Animer 

Une vie inter-associative commune à toutes les associations familiales. Elle permet ainsi une meilleure 
représentation auprès des pouvoirs publics, familles et associations.  

Développer 

Des services de qualité pour la cellule familiale qui se fondent sur les besoins repérés par les bénévoles, 
les salariés et les partenaires qui agissent en interaction.  

Représenter 

Les familles au sein d’organismes ou de commissions en place dans le département, la région ou au       
niveau national et remonter politiquement les positions de l’Udaf.  

Consolider et développer le partenariat. 

Être présent et actif. 

Expérimenter 

Chercher, essayer et réadapter des actions pour répondre au mieux aux besoins des familles.  

ACTIONS 
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L’UDAF s’attache à représenter toutes les familles dans leur globalité et leurs spécificités. 

Pour accomplir au mieux cette mission, il est nécessaire que les associations locales qui œuvrent pour les familles, nous rejoignent.                
Cette démarche est globale, en lien avec le travail mené par l’UNAF auprès des mouvements nationaux et pour accompagner les URAF et UDAF 

dans leurs actions locales qui passent par plusieurs axes :  

Prospecter 

Mobiliser et rassembler les différents courants des associations familiales du département.  

Accueillir 

Informer, former, faciliter l’intégration au sein du réseau familial.  

Animer 

Développer les temps d’échanges, favoriser les synergies, valoriser la représentation familiale.  

Soutenir 

Accompagner et soutenir les associations familiales. 

L’esprit d’ouverture et la volonté de pluralisme font partie des objectifs du        

projet associatif qui s’expriment par la mise en place d’un plan de développement 

associatif. Il est indispensable d’aboutir à la construction d’un réseau fort. 

Pour ce faire, l’UDAF de la Corrèze met l’accent sur le déploiement du                 

développement associatif. 

Renforcer sa place comme acteur passe par le développement du nombre             

et la diversité des associations adhérentes.  

PLURALISME 
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L’UDAF de la Corrèze continue de proposer des services nouveaux 

répondant aux besoins sur le territoire 

En 2024,  

Ouverture du premier 

Lieu d’Accueil Enfants parents 

sur le bassin de Tulle 

par L’UDAF 19  

PROACTIVITÉ 

En 2025, 

la première Maison Relais  

de Corrèze est ouverte par L’UDAF 19  

‘’ 

‘’ 

Pour et avec les familles, des actions parentalité,      

actions d’accompagnement, sont mises en œuvre en 

fonction des besoins qu’elles nous font remonter. 

Ces actions, menées par des professionnels qualifiés, 

sont évaluées dans la continuité afin d’être adaptées 

au mieux à leurs besoins. 
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L’UDAF de la Corrèze prône la qualité de vie au travail avec un management qui favorise les 

compétences et la responsabilité, faisant de la démarche qualité un fil conducteur. 

L’équipe de direction de l’Udaf s’engage à  : 

Communiquer Travailler Fédérer S’entraider Développer Agir Accompagner 

en faisant preuve de : 

Confiance expression libre et transparente, sans jugement, sans interprétation, exprimer ses difficultés, demander de l’aide avec réciprocité, 

acceptation du droit à l’erreur. 

Loyauté  appartenance à l’équipe, expression libre de ses désaccords, application des décisions sans arrière-pensée, faire remonter les          

informations pour traitement. 

Cohésion  entraides et soutiens, cohérence, intelligence collective, actions solidaires partagées. 

Bienveillance communication et pensées positives, écoute active, respect de chacun, répondre et expliquer. 

Equité être juste et factuel, respect mutuel, transparence. 

UNION 
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L’UDAF de la Corrèze a la volonté d’instaurer :  

 Une synergie efficiente : 

          vers ses associations 

          entre ses associations adhérentes 

 Mais également une solidarité vis-à-vis d’actions menées par 

d’autres associations 

 Favoriser le don de matériel amorti aux associations adhérentes 

et caritatives 

 Inscrire la structure dans des actions solidaires locales,           

Ligue contre le cancer, Téléthon... 

SOLIDARITÉ  
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Travailler en synergie avec les réseaux associatifs 



 Management bienveillant : bien-être au travail 

 Équilibre vie professionnelle, vie familiale  

 Favoriser la formation en continue, l’apprentissage, les 

contrats de formations, favoriser les stages… 

 

 Procédure d’archivage afin de limiter le papier 

 Processus de recyclage des consommables 

 Parc de véhicules adaptés afin de diminuer l’émission de Co2 

 Equipements des locaux afin d’engendrer des économies 

d’énergie 

 Achats responsables 

 Dématérialisation des documents et démarches 

 

RESPONSABILITÉ 
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Déclinaison de nos valeurs dans la gestion de nos services 

Impact environnemental de la structure :  

Management 



 

En tant que Présidente de l'Union                         

Départementale des Associations Familiales de la 

Corrèze, je souhaite clore ce projet associatif  

nouvelle formule, en exprimant toute ma          

reconnaissance et ma fierté envers ceux qui ont 

permis sa réalisation. Cette aventure,               

commencée avec ambition et détermination est 

aujourd'hui couronnée de succès grâce à         

l’engagement exceptionnel des bénévoles et des 

équipes professionnelles qui ont travaillé sans 

relâche. 

Tout au long de ce projet, nous avons cherché à 

valoriser le travail des associations familiales    

adhérentes à l’UDAF 19 afin de répondre aux      

besoins croissants des familles corréziennes, en 

mettant en place des initiatives innovantes et 

adaptées aux réalités émergentes. Nous avons 

vu des progrès notables dans la qualité des     

services offerts, dans le renforcement des liens            

communautaires et dans l'amélioration du      

bien-être des familles. Ces réussites témoignent 

du dévouement et de la compétence de chacun 

des acteurs impliqués. 

Je tiens particulièrement à souligner                

l'importance du travail collaboratif qui a été au 

cœur de cette démarche. Les réunions de       

travail, les échanges constructifs et la mise en 

commun des ressources ont été essentiels.  

Les retours positifs des bénéficiaires, les           

témoignages d'amélioration de leurs conditions 

de vie et les résultats tangibles obtenus sont   

autant de preuves que notre démarche répondait 

à une  véritable nécessité. Toutefois, il est            

important de rester vigilants et proactifs face aux 

évolutions des besoins. La réussite de ce projet 

n'est qu'une étape dans notre engagement     

continu à servir au mieux les familles.  

À l’avenir, nous continuerons à construire sur ces 

acquis, en cherchant à élargir notre champ     

d’action, à innover dans nos pratiques et à       

renforcer notre présence sur le terrain. Nous   

envisageons de nouveaux projets qui                 

permettront de répondre encore mieux aux     

besoins émergents et de soutenir plus                

efficacement les familles     corréziennes. Notre 

ambition est de continuer à être un acteur       

incontournable de la solidarité et du soutien   

familial dans notre département. 

 Ensemble, nous avons prouvé que la                 

collaboration et la solidarité peuvent transformer 

des idées en réalisations concrètes et bénéfiques. 

Je suis convaincue que cette dynamique positive 

continuera à porter ses fruits dans les années à 

venir. 

J’ai souhaité donc conclure et non pas introduire 

ce projet associatif afin de laisser toute la place 

aux associations adhérentes, actrices majeures 

de notre territoire. 

Marie-Claude CARLAT 

La conclusion de la Présidente 
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CONTACT 


